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Réhabilitation des chaussées de la Francilienne 
entre Le Pin et Bussy-Saint-Martin

Fermetures de A104 intérieure les nuits en semaine
du 14 au 22 septembre entre les échangeurs 7
(Chelles) et 9 (Marne-la-Vallée – Val de Lagny,

Lagny-sur-Marne)

Les chaussées de la Francilienne (autoroute A104) intérieure entre Le Pin et Bussy-Saint-Martin
doivent être réhabilitées.  La direction des routes Île-de-France (DiRIF) engage ces travaux qui
consistent à refaire la partie supérieure des chaussées (rabottage et mise en place d’enrobés sur
une épaisseur de 5 cm, portée ponctuellement à 10 cm). Le coût de ces travaux est de 1 M€,
entièrement financé par l’État.

Pour la sécurité des intervenants et des usagers, ces travaux doivent être menés hors de toute
circulation. Compte tenu des niveaux de trafic sur l’autoroute A104, cela n’est possible que de nuit
en semaine. Aussi,  pour ces travaux, la Francilienne intérieure est fermée à la circulation
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entre les sorties des échangeurs 7 et 9 entre 22h00 et 05h00, chaque nuit  du 14 au 18
septembre  2015  et  du  21  au 22  septembre  2015.  Les  bretelles  d’accès à  la  Francilienne
intérieure dans les échangeurs 7 et 8 sont fermées à la circulation les mêmes nuits de 20h00 à
5h00.  La  bretelle  d’accès  à  la  Francilienne  intérieure  dans  l’échangeur  9  est  fermée  à  la
circulation les mêmes nuits,  de 21h15 à 05h00.  L’accès à la station service de Villevaudé est
fermé de 19h00 à 05h00.

Les  usagers  circulant  sur  la Francilienne intérieure sont  déviés depuis l’échangeur 7 par  la
RD34, la RD34A et la RD10P jusqu’à l’accès à la Francilienne intérieure dans l’échangeur 10. 

Ces dispositions pourront entraîner un allongement des temps de parcours estimé à moins de
30 minutes.

Les usagers souhaitant entrer sur la Francilienne intérieure sont déviés :

• depuis l’échangeur n°8 (intersection avec la RD404, fermée à la circulation entre RD105
et Francilienne), par la RD105, la RD404 dans le sens Paris-province, la RD418 jusqu’à
Saint-Thibault-des-Vignes,  la  RD934  jusqu’à  l’accès  à  la  Francilienne  intérieure  dans
l’échangeur 10 ;

• depuis l’échangeur n°9 (intersection avec la route D934), par la RD334 vers Pomponne,
la RD418 jusqu’à Saint-Thibault-des-Vignes, la RD934 jusqu’à l’accès à la Francilienne
intérieure dans l’échangeur 10 ;

• depuis le chemin de la Pomponnette à Villevaudé, fermé à la circulation au niveau de la
jonction avec la RD404 (excepté pour les riverains), par la RD86, la RD34, la RD34A et la
RD10P jusqu’à l’accès à la Francilienne intérieure dans l’échangeur 10.
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De jour, entre 05h00 et 22h00, la vitesse maximale autorisée sur la Francilienne intérieure
est fixée à 90 km/h entre les échangeurs 7 et 10.

Pendant  l’ensemble  de  ces  travaux,  les  usagers  sont  invités  à  la  plus  grande  prudence  en
respectant scrupuleusement la réglementation précisée par la signalisation mise en place pour leur
sécurité et celle des intervenants.

Avant de partir, les usagers peuvent consulter  sytadin.fr. Les alertes Sytadin sont relayées sur
Twitter (@sytadin).

Pendant leurs déplacements, les usagers sont invités à être attentifs aux informations diffusées sur
les panneaux à messages variables (PMV) et à écouter France Bleu Île-de-France sur 107.1. 

http://www.sytadin.fr/

